
Aide aux équipements pour l'approvisionnement de
chaufferies bois

ADEME

L'aide est mobilisable jusqu'au 31 décembre 2026.

Présentation du dispositif

L’ADEME finance des équipements permettant la préparation et le stockage des combustibles de chaufferies bois
du Fonds chaleur et/ou Plan de Relance, et/ou France 2030 et le séchage du bois bûche à destination du chauffage
domestique.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Cette aide s’adresse aux aux entreprises, collectivités et associations.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Afin de mobiliser des gisements de biomasse en quantité et en qualité pour permettre leur valorisation en énergie,
l’ADEME est susceptible de soutenir :

la création ou l’aménagement de plateformes d’approvisionnement,
les équipements assurant la production d’un combustible de qualité (équipements de préparation des
combustibles et plateformes de tri),
les équipements d’exploitation forestière permettant la production de bois énergie,
la création ou l’aménagement de hangar bois bûche de plus de 500m2 à destination du séchage de bois bûche,
les équipements assurant le séchage artificiel du bois bûche (hors équipement de production de chaleur).

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

Aide pour les plateformes, les hangars bois bûche, les équipements assurant la production d’un combustible
de qualité et le séchage artificiel du bois bûche.

Dans le cas des plateformes et des hangars bois bûche, les coûts admissibles sont calculés par différences entre les
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coûts d’investissement de la solution biomasse et d’une solution de référence équivalente, à hauteur de 30%
maximum d’aides de l'ADEME et jusqu'à 55% maximum d'aides de l'ADEME/Drom Com.

Le montant du coût de la plateforme est :

limité à 400 € /m2 si plateforme avec hangar,
sinon limité à 200 €/m2.

Le montant du coût du hangar - Solution de référence est limité à 400 €/m2.

Pour les équipements assurant la production d’un combustible de qualité, les équipements d’exploitation forestière
et les équipements assurant le séchage du bois bûche, les coûts admissibles sont constitués des coûts
d’investissement de la solution biomasse à hauteur de 30% maximum d’aides de l'ADEME et jusqu'à 55%
maximum d'aides de l'ADEME/Drom Com.

Equipements assurant le séchage artificiel du bois bûche, le montant des coûts éligibles est limité à 35 000 € pour
un séchage annuel de 1 000 stères.

Aide pour les équipements d’exploitation forestière, de production de combustible et la mise en place des
systèmes d’informations

Pour les exploitations forestières et la production de combustible, est pris en compte le montant des équipements à
hauteur de 20% maximum d’aides de l'ADEME et jusqu'à 55% maximum d'aides de l'ADEME/Drom Com.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?

— Auprès de quel organisme

La demande se fait en ligne sur la plateforme dédiée.

L'opération ne doit pas avoir commencé ou ne doit pas avoir donné lieu à des engagements fermes (sous quelque
forme que ce soit : marché signé, commande signée, devis accepté…).

Pour des informations supplémentaires sur ce dispositif, contacter l'ADEME via le formulaire de contact en ligne.

— Éléments à prévoir

Les documents à fournir pour l’instruction sont à télécharger sur le site ADEME.

Organisme

ADEME
Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie
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https://moncompte.ademe.fr/auth/realms/master/protocol/openid-connect/auth?client_id=pns&response_type=code&scope=openid%20email%20profile&redirect_uri=https%3A//agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/openid-connect/generic&state=44ww2H54xk1yg-v6r3JdMupFxQnK2_Q7Dbme8p_NXPg
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises//form/contact?source_entity_type=node&source_entity_bundle=aide&source_entity_id=52744
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2025/equipements-lapprovisionnement-chaufferies-bois-fonds-chaleur-plan-relance


Accès aux contacts locaux
Web : www.ademe.fr/...

Liens

Guide de dépôt : les étapes de ma demande d'aide

Fichiers attachés

Guide de catégorisation des dépenses (20/01/2026 - 1.22 Mo)

Source et références légales

Sources officielles

Approvisionnement biomasse - Conditions d'éligibilité et de financement - 2026
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https://www.ademe.fr/les-territoires-en-transition/lademe-en-region/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/Guide%20de%20d%C3%A9p%C3%B4t.pdf
https://static.les-aides.fr/.pdf/E4CfICbQHSDxT0nynw/Guide%20de%20cat%C3%A9gorisation%20des%20d%C3%A9penses%20%282%29.pdf
https://agirpourlatransition.ademe.fr/sites/default/files/Approvisionnement%20biomasse%20-20Conditions%20d%27%C3%A9ligibilit%C3%A9%20et%20de%20financement%20-%202026.pdf
http://www.tcpdf.org

